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Domaines : 
des réponses et tout de suite !
Alors que tous les projecteurs sont braqués sur la campagne IR-DPR, la pression s’accentue sur les agents des Domaines, plus particulièrement sur les évaluateurs.
Après la note DG destinée aux DSF et aux TPG, après la communication de JF COPE au Conseil des Ministres du 22 février, le Ministre vient d’adresser une lettre à l’ensemble des préfets pour présenter la dynamisation de la politique immobilière comme une priorité du gouvernement. Les autres missions domaniales ? Peu importe ! Le devenir des agents ? Pas leur souci !
Objectif : 480 millions d’euros de cessions immobilières
La décision de la généralisation de la DPR  n’a pas suffi à satisfaire les ambitions modernisatrices des ministres et de la DGI. Ils se sont fixés aussi un autre objectif, celui d’atteindre 480 millions d’euros de cessions immobilières en 2006.
La lettre adressée à tous les préfets en date du 28 avril évoque « une question de crédibilité de l’action du gouvernement », quelque peu ternie dans la période. Elle a fait suite à la note du 31 mars signée par le DGI et le DGCP (en réponse au tract du SNUI ?) à destination des DSF et TPG qui précise que « pour 2006, il est indispensable que l’objectif de 480 millions d’euros fixé par la loi de finances pour 2006 soit atteint ». Enfin, il ne faut pas oublier l’alimentation régulière d’EOLE sur le suivi des travaux relatifs à ces cessions immobilières. Toute cette communication accentue de plus en plus la pression sur les agents dont les moyens sont, à l’image de la campagne d’impôt sur le revenu, insuffisants.
Comme nous le confirmons depuis le CTPM du 7 juillet, le transfert des Domaines n’est donc motivé que pour dynamiser la politique immobilière de L’Etat. Le Service France Domaine n’est, dans ce cadre, qu’une « agence » immobilière agissant pour le compte de l’Etat, comme le SNUI l’évoquait dans son dernier tract. Enfin, compte tenu du rôle et du contrôle accru des préfets, le SNUI ne peut que s’inquiéter du devenir de l’impartialité et de la neutralité des évaluateurs quand on constate déjà la forte complicité entre les préfets et le TPG : les usagers sortiront-ils gagnants de ce chantier ? Au SNUI, nous ne le croyons plus.
Quant à la constitution de France Domaine, le SNUI la dénonce, particulièrement s’agissant du recours aux experts privés. Le recours obligatoire aux géomètres experts, le recours à des experts immobiliers et le recours à la privatisation des travaux de rédaction d’actes ne sont motivés que par l’insuffisance des moyens dont dispose la DGI. Alors que l’administration n’a jamais satisfait même partiellement cette revendication du SNUI (en particulier les moyens en géomètres et ceux des services des domaines), il est révoltant d’apprendre que l’externalisation n’est justifiée que par manque de personnel. Tout se passe comme si l’Administration avait organisé le sabotage pour justifier les privatisations !

S’agissant des autres missions domaniales, la DGI navigue à vue si l’on en croit les dernières informations publiées sur EOLE. 
Pour conforter les pôles « Gestion du Patrimoine Privé » (GPP), la Centrale propose un plan d’action consistant, notamment, en la mise en place d’une tête de réseau. Il présentera l’avantage, aux yeux de la DGI, de soulager les trésoreries générales dans le cadre du transfert. Cette tête de réseau qui pourrait être animée par la DNID, serait toutefois assumée par le Bureau F3… réduit à la portion congrue depuis la création du service France Domaine et supprimé à compter du 1er janvier 2007. L’avenir de la GPP est donc sérieusement compromis. 
Pour les ventes mobilières, les perspectives vont vers « faire mieux avec moins de moyens » en utilisant toutes les nouvelles technologies (dématérialisation de la publicité des ventes en remplacement du Bulletin Officiel des Annonces Domaniales). Le pilotage sera toujours assuré par la DNID, mais le directeur de cette direction devra faire face aux revendications légitimes des agents s’agissant de la reconnaissance des qualifications et des moyens disponibles insuffisants.
Et les agents, dans toute cette communication ?...
Ils n’en parlent pas. Toutes les questions posées sont toujours sans la moindre réponse.

· Quel volume d’emplois transférés ? Qui sera exactement concerné ?

· Quelles conditions d’exercice à compter du 1er septembre ? A compter du 1er janvier 2007?

· Qui sera amené à déménager ? Où ? Comment ?

· Quel avenir peut être assuré à la DGCP ?

· Quelle situation financière pour les agents ?
· Quelle gestion individuelle (avancements, notation, …) ?
· Etc.
A toutes ces questions, maintes fois posées par le SNUI, l’administration ne répond toujours pas. Aucune réunion n’a eu lieu depuis le mois de novembre alors que le calendrier des groupes de travail prévoyait une rencontre en février. Le DG a même annoncé lors du CTPC du 31 mars qu’une réunion aurait lieu avant l’été !...
A ce jour, aucune proposition de date de rencontre n’a été formulée aux organisations syndicales laissant les agents dans une totale incertitude sur leur devenir.
Pour Bercy, un seul objectif : réaliser 480 millions d’euros de cessions immobilières… et peu importe la situation !
Face au silence de l’administration après l’interpellation du SNUI (voir le dernier tract publié dans « Forum Domaine »), il est temps pour les agents de mieux se faire entendre. 
Le SNUI vient d’appeler les agents mobilisés sur la campagne IR à relever la tête et à se mobiliser, il appelle aussi les agents concernés par le transfert à se réunir et à passer à l’offensive.
Le mépris, ça suffit !
